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Le CCAS de Val d’Oingt 

 

 

Le CCAS est le Centre Communal d’Action Sociale. 

Qui peut s’adresser au CCAS ? 

Le CCAS accompagne les personnes en difficulté  

pour trouver des aides adaptées à leur situation. 

Les personnes en difficultés peuvent être : 

• les personnes handicapées, 

• les familles en difficulté, 

• les personnes âgées… 

Pour quoi s’adresser au CCAS ?   

➢ Le CCAS vous accompagne et vous aide  

pour des demandes d’aide financière comme : 

• l’aide médicale, 

• l’aide sociale en établissement,  

• l’aide d’urgence : pour payer les factures de gaz ou d’électricité, 

• les chèques d’accompagnement personnalisé… 

Ensuite, le CCAS envoie votre demande  

aux services qui prendront des décisions. 

 

➢ Le CCAS vous propose des services comme : 

• les colis alimentaires, 

• la domiciliation : si vous n’avez pas de domicile fixe,  

le CCAS de Val d’Oingt peut être votre adresse de domicile  

pour recevoir vos courriers. 
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Pour toutes vos demandes, demandez au secrétariat du CCAS. 

Comment contacter le CCAS ? 

➢ Par téléphone :  

• Secrétaire du CCAS :  

Patricia ROUGÉ - 04 74 71 48 73 

• Vice-président du CCAS :  

Hervé PERRIER - 06 35 46 02 18 

• Mairie de Val d'Oingt - 04 74 71 60 51  

 

➢ Par courrier 

Mairie de Val d'Oingt 

1 Avenue du 8 Mai 1945 - Le Bois d'Oingt 

69620 Val d'Oingt 
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